
Module 21 : Droit de l'entreprise et des sociétés

 Composante
IUT

En bref

 Langue(s) d'enseignement: Français

 Ouvert aux étudiants en échange: Oui

Présentation
Heures d'enseignement
TD - Module 21 : Droit de l'entreprise et des sociétés Travaux dirigés 91h

TPers - Module 21 : Droit de l'entreprise et des 
sociétés

Travail personnel 45,5h
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